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Совет по правам человека 
Девятнадцатая сессия 
Пункт 6 повестки дня 
Универсальный периодический обзор 

  Информация, представленная Национальной 
комиссией по правам человека и свободам Камеруна* 

  Записка секретариата 

 Секретариат Совета по правам человека препровождает настоящим со-
общение, представленное Национальной комиссией по правам человека и сво-
бодам Камеруна**, которое воспроизводится ниже в соответствии с прави-
лом 7 b) правил процедуры, содержащихся в приложении к резолюции 5/1 Со-
вета, согласно которому участие национальных правозащитных учреждений 
основывается на процедурах и практике, согласованных Комиссией по правам 
человека, включая резолюцию 2005/74 от 20 апреля 2005 года. 

  

 * Национальное правозащитное учреждение с аккредитационным статусом "А" 
Международного координационного комитета национальных учреждений 
по поощрению и защите прав человека. 

 ** Воспроизводится в приложении в полученном виде только на том языке, 
на котором оно было представлено. 
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Annexe 

  Examen périodique universel 

Le Cameroun a été examiné en le 5 février 2009 lors de la quatrième session du 
Groupe de Travail du Conseil des Droits de l’Homme. De l’ensemble des recom-
mandations qui lui ont été faites, le Cameroun en a accepté 41 qu’il s’est engagé de 
mettre en œuvre. 

En vue d’un suivi efficace de la mise en œuvre de ces recommandations, un Comité 
interministériel chargé du suivi des recommandations  et/ou décisions des mécanis-
mes internationaux et régionaux des droits de l’homme a été mis en place par arrêté 
du Premier Ministre en date du 15 avril 2011. Le Gouvernement du Cameroun a 
adopté une feuille de route comportant neuf axes d’engagement assortis chacun de 
domaines de préoccupation et d’actions prioritaires, ainsi qu’un chronogramme 
d’actions de mise en œuvre. Le Ministère des Relations Extérieures assure la coordi-
nation des différentes activités relatives à l’EPU. 

Si l’application des recommandations faites à l’issue de l’EPU incombe au premier 
chef à l’Etat, il n’en demeure pas moins vrai que les Institutions nationales des droits 
de l’homme ont un rôle crucial à jouer. 

 I. L’action menée par la Commission Nationale des Droits 
de l’Homme et des Libertés (CNDHL) 

La CNDHL, avec l’appui du Centre des Nations Unies pour les Droits de l’Homme 
et la Démocratie en Afrique Centrale, a organisé une journée de consultation pour re-
cueillir les observations de la société civile sur la feuille de route et le chrono-
gramme d’actions de mise en œuvre susvisés le 30 juin 2011.  

Cette démarche s’inscrivait en perspective au second cycle de l’EPU qui s’attachera 
à évaluer l’implémentation des recommandations faites aux différents Etats lors du 
cycle précédent.  

Dans cette dynamique, la CNDHL qui est déterminée à rester un acteur sérieux et 
engagé de la promotion du respect des droits de l’homme et compte tenu de 
l’importance capitale du suivi au niveau national, a de prime abord invité la société 
civile à coopérer avec l’Etat pour permettre à ce processus de porter ses fruits et 
d’avoir un impact réel sur le renforcement de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme dans notre pays. Désormais, un changement d’approche s’impose 
à la société civile. Une culture du dialogue constructif, de discussion sincère et du 
débat interactif respectueux comme mode opératoire de la collaboration entre l’Etat 
et la société civile en substitution à l’approche de confrontation reste le gage d’une 
participation effective et efficiente de cette dernière. 

Les recommandations et observations issues de la journée de consultation ont fait 
l’objet d’un rapport qui a été transmis au Gouvernement.  

Par la suite, ces recommandations et bonnes pratiques des OSC sur la feuille de route 
et le chronogramme d’actions du Gouvernement relatifs à l’EPU ont été transmises 
par le Ministère des Relations Extérieures, pour observations et avis, à certains Mi-
nistères techniques. 
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La réunion de suivi de l’EPU organisée par le Ministère des Relations Extérieures le 
1er août 2011et à laquelle a pris part la CNDHL, a permis d’examiner ces recom-
mandations. 

Sous la présidence de S.E.M. le Ministre des Relations Extérieures, la séance de 
briefing des partenaires techniques et financiers du 29 août 2011, organisée avec 
l’appui du Centre des Nations Unies pour les Droits de l’Homme et la Démocratie en 
Afrique Centrale, a eu pour objectif d’informer les partenaires du Cameroun des ac-
tions entreprises en vue de la mise en œuvre des recommandations issues de son 
EPU et d’identifier l’appui que ceux-ci pourraient lui apporter à cet effet, conformé-
ment à la résolution 5/1 du Conseil des Droits de l’Homme. 

Au cours de ladite séance, le Président de la CNDHL a, dans son mot de circons-
tance, résumé l’action de son institution relative à l’EPU. Il ressort de cette rencontre 
que certaines recommandations faites par les OSC ont été effectivement prises en 
compte par le Gouvernement. 

 II. La participation de la CNDHL à des rencontres sur cette 
problématique 

La Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés a pris part à plu-
sieurs rencontres consacrées à cette problématique, dont: 

• le séminaire régional sur le suivi de la mise en œuvre des recommandations de 
l’Examen Périodique Universel (EPU) pour l’Afrique organisé par Secrétariat 
du Commonwealth à l’Ile Maurice du 18 au 19 avril 2011. Ce séminaire a ser-
vi de plate-forme aux Institutions nationales des droits de l’homme présentes 
dont la CNDHL pour échanger leurs connaissances et expériences avec leurs 
homologues étrangers par rapport aux défis et stratégies de la mise en œuvre 
de l’EPU; 

• le 3ème séminaire francophone sur l’Examen Périodique Universel tenu à Tu-
nis (Tunisie) du 31 octobre au 1er novembre 2011 visant à mettre en exergue 
les bonnes pratiques développées et à favoriser le dialogue inclusif entre les 
diverses parties prenantes; 

• l’atelier régional sur la mise en œuvre de l’Examen Périodique Universel tenu 
à Kigali au Rwanda les 7 et 8 novembre 2011. 

    


